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Le respect des obligations et engagements de la Fédération de 
Russie

Amendement1 n° 3
M. Alexey PUSHKOV, Fédération de Russie, Groupe démocrate européen

Dans le projet de résolution, paragraphe 11, supprimer les mots :

« et le recours démesuré à la force pour les disperser ».

Note explicative

La police du Royaume-Uni, de Grèce, de Belgique, des Etats-Unis et de plusieurs autres pays ont récemment 
employé des méthodes plus rudes pour disperser des manifestations pacifiques. Dans ce contexte, le mot 
« démesuré » semble plutôt rhétorique que porteur de sens.
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